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CONSEIL MUNICIPAL 

Procès-verbal de la séance du jeudi 25 avril 2024 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué en application du Code général des collectivités territoriales, s'est 
réuni sous la présidence de Monsieur Alain DROUET, le jeudi 25 avril 2024 à 20 heures 00, pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour : 
Approbation du Conseil municipal du 29 mars 2024 
Décisions du Maire : 
Propositions de délibération : 
 
COMMUNE - DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°01 
Mouvement comptable 
MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SATESE 37 
Pour avis 
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU FOYER MUNICIPAL 
Mise à jour 
DEVELOPPEMENT DE PROJET AGRIVOLTAIQUE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
Société Green Lighthouse Développement (GLHD) 
 
 
Infos et points divers :  
Agent municipal : recrutement 
Actualités CCCR : CRST, eaux pluviales 
ZAER : transmission cartographie 
Société RWE France : étude sur l’éolien 
Aménagement square : suivi du projet 
Journée connexion artisans : remerciements CMA 
Les Hermites à la rencontre de nos talents : retex 
80 ans de la Libération de la Touraine : kit de décoration 

Groupement de gendarmerie : actualités 
 
Dates à retenir : 
Prochain conseil municipal : mardi 28 mai, lundi 24 juin 

Initiation à la pêche pour les élèves de l’école : mardi 14 mai 2024 

Elections européennes : dimanche 09 juin 2024 
Fête de l’école : samedi 29 juin 2024 
Visite nocturne aux Hermites : samedi 17 août 2024 
 

 

Présents : Monsieur Alain DROUET, Monsieur François SALGÉ, Monsieur Christophe RIANT, Monsieur Éric 
SOETAERT, Monsieur Olivier BIZIEUX, Madame Lucie OGER, Monsieur Jean-François LECLERC, Monsieur 
Stéphane VERDIER ; 
Absents représentés : Madame Eloïse DROUET, Monsieur Emmanuel SAUVAGE DE BRANTES ; 
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Absents et Absents excusés : Madame Vérane MAILLER, Monsieur Louis DE BEAUNAY, Monsieur Jean-Jacques 
BESNIER. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Secrétaire de la séance : Madame Lucie OGER, Madame Betty BLINE, secrétaire de mairie, lui a été adjointe 
à titre d'auxiliaire, en application de l'article L 212-15 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
Avant de débuter la Séance, Monsieur le Maire invite Monsieur Alexandre BRUN à se présenter auprès des 
membres de l’Assemblée. 
Successeur de Madame Drouet à la pharmacie des Hermites dès le 2 mai, Monsieur BRUN se réjouit d’intégrer 
la Commune : la Fête des crêpes aura été pour lui l’occasion de découvrir les Hermitois et Hermitoises 
célébrant l’une des traditions communales les plus festives. Monsieur BRUN a pris le temps de découvrir par 
ailleurs le territoire par ses chemins de randonnées qui l’auront agréablement surpris. 
Originaire de Langeais et encore jeune pharmacien, Monsieur BRUN est déjà doté d’une belle expérience par 
la diversité de ses engagements. Capitaine chez les pompiers volontaires un temps, il connait bien par ailleurs 
le milieu rural et le quotidien des éleveurs, au fait des difficultés du milieu agricole pour compter dans sa 
famille un membre Vice-présidente déléguée à l’agriculture et à l’alimentation de la région Centre. 
Enfin, Monsieur BRUN souhaite devenir un « moteur » pour amener les professionnels de la santé à s’installer 
aux Hermites et assure d’emblée les Elus de tout son soutien dans les démarches entreprises en ce sens. 
 
Les membres de l’Assemblée remercient Monsieur BRUN pour son intervention et lui souhaite la Bienvenue 
aux Hermites. 
 
 

Synthèse des décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations octroyées 
par le Conseil municipal : 
 

Achats 

 
 
Concessions 

 
 
Autorisation occupation du sol 

 
 
 

Le procès-verbal du vendredi 29 mars 2024 a été adopté à l'unanimité. 
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Délibérations du conseil 
 

DE_2024_021 COMMUNE - DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°01  
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de 
l'exercice 2024, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de 
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

023 (042)  Virement à la section d'investissement 1030.00  

6068  Autres matières et fournitures -1030.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

2135 - 180  Installations générales, agencements 1030.00  

021 (040)  Virement de la section de fonctionnement  1030.00 

 TOTAL : 1030.00 1030.00 

 TOTAL : 1030.00 1030.00 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à voter ces crédits. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les 
plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
 
 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 10     Pour : 10     Contre : 0 
Abstention : 0          Refus : 0 
 
 
 

DE_2024_022B MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SATESE 37  
Le Conseil municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts du SATESE 37 du 6 décembre 2021, modifiés par arrêté préfectoral en date du 28 avril 2022, 

Vu la délibération n°2024-04 du SATESE 37 en date du 18 mars 2024 portant sur l’actualisation de ses statuts, 

Considérant la nécessité de se prononcer sur les modifications statutaires du SATESE 37 avant l’expiration du 

délai légal, 

Attendu la lettre de consultation de Monsieur le Président du SATESE 37 en date du 29 mars 2024,  

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés : 
EMET un avis favorable sur les modifications statutaires adoptées par le Comité Syndical du SATESE 37 le 18 

mars 2024, 

DIT qu’un exemplaire de la présente délibération sera adressé à Monsieur le Président du SATESE 37 après 

contrôle de légalité. 

 
Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 10     Pour : 10     Contre : 0 
Abstention : 0          Refus : 0 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Sous-Préfecture de Loches, 
le 30/04/2024 et de l'affichage le 30/04/2024 
SOUS-PREFECTURE de LOCHES - Contrôle de légalité - Date de réception de l'AR : 
30/04/2024   037-213701162-20240425-DE_2024_021-DE 
 
 
 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Sous-Préfecture de Loches, 
le 30/04/2024 et de l'affichage le 30/04/2024 
SOUS-PREFECTURE de LOCHES - Contrôle de légalité - Date de réception de l'AR : 
30/04/2024   037-213701162-20240425-DE_2024_022B-DE 
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DE_2024_023 ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU FOYER MUNICIPAL  
Considérant la nécessité d’actualiser le règlement sur l’utilisation du foyer municipal, 

 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée les principales dispositions contenues dans le projet dudit 

règlement et notamment sur : 

• Les conditions de réservation et de location, 

• La sécurité et le maintien de l’ordre, 

• Les interdictions. 

 

Ce règlement est annexé à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés : 
 
 
ADOPTE le règlement intérieur du foyer municipal. 

Résultat du vote : Adoptée 
Votants : 10     Pour : 10     Contre : 0 
Abstention : 0          Refus : 0 
 
 
 
Infos et points divers :  
Agent municipal : recrutement 
Monsieur le Maire informe qu’un nouvel agent a intégré l’équipe municipale depuis le 1er avril en la personne 
de Monsieur Jean RASAMIMANANA en tant qu’animateur territorial. Monsieur Jean RASAMIMANANA 
assurera les fonctions de surveillant à la pause méridienne à l’école ainsi que les missions d’encadrement lors 
des activités récréatives et animations diverses. L’Assemblée lui souhaite la bienvenue. 
 
Actualités CCCR : CRST, eaux pluviales 
Monsieur le Maire rappelle que concernant la gestion des eaux pluviales, le rapport de la phase 1 du schéma 
directeur a été communiqué dernièrement, présentant un état des lieux et une étude de la situation actuelle 
pour la Commune : ce rapport est à la disposition des Elus en Mairie. En sus de cette présentation, un plan 
du levé topographique du réseau pluvial a été élaboré. A l’appui de ces documents, le plan du réseau devra 
être actualisé et transmis à la Communauté de communes. 
Sur les contrats régionaux de solidarité territoriale (CRST) pour la période 2024-2030, Monsieur le Maire 
rapporte la nécessité d’identifier pour la Commune les projets pouvant bénéficier de cette dotation. Pour ce 
faire, un fichier présentant les priorités régionales dans lesquels doivent s’inscrire les projets est à la 
disposition des Elus en Mairie. La synthèse des réflexions engagées donnera lieu à une réunion aux fins de 
transmettre à la Communauté de communes et pour le 14 juin, le recensement des projets pour la Commune. 
 
ZAER : transmission cartographie 
Au sujet des zones d’accélération des EnR (ZAER cadre loi APER) Monsieur le Maire informe l’Assemblée que 
la cartographie en ligne sur le portail de l’Etat a été complétée et transmise à l’appui de la délibération prise 
le mois dernier (DE 2024 015). 
 
Société RWE France : étude sur l’éolien 
Monsieur le Maire rapporte que la société RWE Renouvelables France, au vu de la cartographie 
susmentionnée, se propose d’étudier les projets sur l’éolien avec les propriétaires intéressés des parcelles 
concernées : l’Assemblée ne soulève pas d’objections, ces études s’il y a lieu, devant se faire dans le respect 
des règles de l’urbanisme. 
 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Sous-Préfecture de Loches, 
le 30/04/2024 et de l'affichage le 30/04/2024 
SOUS-PREFECTURE de LOCHES - Contrôle de légalité - Date de réception de l'AR : 
30/04/2024   037-213701162-20240425-DE_2024_023-DE 
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Aménagement square : suivi du projet 
Monsieur le Maire rapporte que sur les trois demandes de dotation formulées, la DETR est actuellement 
acceptée pour un montant de 14 859.80 euros, somme définitive à venir au vu des dépenses réellement 
engagées. Reste la CRST et l’amende police pour lesquelles, des versements sont favorablement pressentis. 
 
Journée connexion artisans : remerciements CMA 
Monsieur le Maire informe que suite à la journée Connexion Artisans organisée le 25 mars dernier, La 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat a adressé ces remerciements pour le partenariat à leurs côtés sur 
l’organisation de ces rencontres. 
 
Les Hermites à la rencontre de nos talents : retex 
Suite à la manifestation des 12, 13 et 14 avril dernier, Monsieur le Maire salut l’organisation et l’excellent 
accueil fait par le public. La présence des nombreux commerçants aura par ailleurs contribué 
avantageusement au succès du marché le dimanche. Les Elus souhaitent que cet évènement s’inscrive dans 
le temps et encouragent en ce sens les organisateurs remerciés ici pour leur implication. 
 
80 ans de la Libération de la Touraine : kit de décoration 
Sur l’organisation de cette manifestation le 7 septembre prochain, Monsieur le Maire informe que 44 
véhicules circuleront au vu d’un trajet défini avec en prévision le saut de parachutistes et un dépôt de gerbe 
à Authon. Un déjeuner sera organisé à Monthodon et des décorations de circonstance dans les Communes 
viendront ajouter une touche festive à l’évènement. Monsieur le Maire souligne que la Communauté de 
communes participe à la célébration de cette commémoration orchestrée par Monsieur le Vice-président 
Patrice POTTIER. 
 
Groupement de gendarmerie : actualités 
Monsieur le Maire rapporte qu’une prise de commandement et un départ à la retraite feront l’objet d’une 
cérémonie le vendredi 24 mai à 16h aux jardins du château de Chenonceaux : le groupement de gendarmerie 
départementale a adressé pour cette occasion une invitation que Monsieur le Maire présente aux Elus, ayant 
un empêchement pour sa part. L’Elu souhaitant assister à cette cérémonie voudra bien le faire savoir avant 
le 1er mai. 
 
Cimetière - le colombarium 
Monsieur le Maire fait savoir qu’une décision sur le modèle retenu devra très prochainement être prise par 
les membres de la commission cimetière, à l’appui d’un dernier devis encore attendu. L’installation de ce 
colombarium est programmée cette année. 
 
Souvenir des Déportés 
Monsieur le Maire informe qu’un dépôt de gerbe se tiendra à 11h30 ce dimanche place de la Mairie sous la 
plaque commémorative, en mémoire notamment des deux Disparus de la Commune, Monsieur Georges 
CHENET et Monsieur Marcel CARTIER. 
 
Pays Loire Touraine 
Dans le cadre de la programmation 2024 du Pays d’art et d’histoire Loire Touraine, Monsieur le Maire fait 
savoir qu’une animation sur le thème du patrimoine est proposée à la Commune sous la forme d’une « chasse 
au trésor » : proposée le mercredi 23 octobre de 10h à 12h aux enfants de 6 à 12 ans au tarif de 5 € par 
enfant, Monsieur le Maire, au nom de l’Assemblée, donnera son accord pour cette programmation aux 
Hermites. 
 
Invitation Foire de Tours 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée une invitation « VIP » à la Foire de Tours le 7 mai prochain à 10h 
au parc Expo de Tours (à retirer en Mairie). 
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Invitation association Or des Soucis 
De même, Monsieur le Maire rapporte aux Elus, l’invitation de l’association Or des Soucis, ferme d’animation, 
à l’occasion de leur fête annuelle qui se tiendra le dimanche 9 juin à La Gentillerie au Boulay. 
 
Prêt Minibus 
Madame LAMPRIER du Foyer Bois soleil sollicite la Commune pour le prêt du Minibus afin d’assurer le 
transport de leurs résidents dans le cadre d’un séjour à la mer à Longeville en Vendée, du lundi 30 septembre 
au jeudi 4 octobre. Monsieur le Maire propose de répondre favorablement à cette demande, ce qui est acté 
par l’Assemblée. Pour la circonstance, le transport des enfants le mercredi concerné sera étudié. 
 
Elections 2024 bureau de vote 
Concernant la tenue du bureau de vote le 9 juin prochain, Monsieur le Maire demande aux Elus de lui faire 
part de leurs disponibilités respectives aux fins d’organiser les tours de présence. 
 
Devis des citernes 
Sur le projet d’acquérir deux citernes incendie, Monsieur le Maire informe que plusieurs devis ont été 
réceptionnés et qu’il conviendra de les étudier afin d’arrêter un choix pour une mise en place de ces réserves 
programmée cette année. 
 
Lotissement Les Arpents 
Le Premier adjoint prend la parole pour informer que Madame Claire ROSSIGNOL, agent mandataire 
immobilier, a été reçue en Mairie aux fins d’étudier sa proposition de vente des terrains du lotissement. Un 
mandat pourrait lui être accordé reste que l’Assemblée, à l’annonce de cette démarche, souhaite que la 
Commune assure elle-même la promotion de ses terrains : ces réserves sont de fait prises en compte pour 
étudier plus en avant le mandat immobilier. 
 
 
Dates à retenir : 
Prochain conseil municipal : mardi 28 mai, lundi 24 juin 

Initiation à la pêche pour les élèves de l’école : mardi 14 mai 2024 

Elections européennes : dimanche 09 juin 2024 
Fête de l’école : samedi 29 juin 2024 
Visite nocturne aux Hermites : samedi 17 août 2024 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance du Conseil municipal est close à 21 h 40. 
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Signatures 

Le Maire L’élu secrétaire de séance 
Alain DROUET Lucie OGER 
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